
MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

MONUMENTS HISTORIQUES.

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

ARRÊTE.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3i décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1937;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

L*arcade de la maison siae rue dealMerciers n°II à

-LA aL>:iraT_.T.;R (charente-Inférl aura)—et—

appartenant à M> BQMPOTMT demeurant Afi Avenue Ga.rnot a.

T.A ROLlHKl.TJi. __„

est inscrit-*, sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d e T^ HGLJKHH.T.A et au

propriétaire

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Par., I- »0 J» «g

r. 5. v. P.


